
 

Compte rendu de l'assemblée générale du SICTOM SUD-GRESIVAUDAN 
Mardi 21 octobre 2008 à St-Appolinard 

 
 
Le SICTOM Sud Grésivaudan s’est réuni ce mardi 21 octobre à la salle des fêtes de Saint-
Appolinard sous la présidence de Michel VILLARD. 
Une particularité dans l’organisation, c’est Aimé LAMBERT, Maire de Bessins, qui accueillait cette 
assemblée des 45 communes du SICTOM dans la salle des fêtes de Saint-Appolinard. 
En effet, la Mairie de Bessins souhaitant accueillir le SICTOM pour cette réunion, a fait appel à la 
commune voisine disposant d’une salle permettant l’accueil des 90 délégués. 
 
Délibération concernant la déclaration de projet et  la mise en compatibilité du POS 
de Saint-Sauveur  
 
Dans le cadre du projet de plate-forme « Multifilières Déchets » à Saint-Sauveur (déchetterie, 
recyclerie, broyage des déchets verts, transfert des ordures ménagères et locaux administratifs), le 
SICTOM a engagé une procédure de déclaration de projet permettant la mise en compatibilité du 
POS (Plan d’Occupation des Sols). 
Une enquête publique a ainsi eu lieu dans le même temps que celle liée à l’autorisation des 
Installations classées déclarées sur ce site. 
Le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable avec réserves sur ce projet de mise en 
compatibilité du POS. 
Le Comité Syndical doit approuver cet avis en tenant compte des réserves pour clore la procédure 
de déclaration de projet et poursuivre l’opération (en particulier la finalisation du permis de 
construire). 
A l’unanimité, l’assemblée du SICTOM a délibéré favorablement la création du projet de plate-
forme « Multifilières Déchets » en intégrant les réserves faites lors de l’enquête publique. 
 
Attribution des lots n°3, 5, 11 et 12 du marché de travaux de la plate-forme de Saint-
Sauveur  
 
En parallèle des procédures administratives, l’organisation des travaux de la future plate-forme 
continue. 
En mai dernier, le Comité Syndical avait attribué 13 des 17 lots de travaux. 
3 lots avaient été rendus infructueux et relancés en consultation (n° 3, 11 et 12). 
Le lot n°5 avait été relancé en procédure négociée.  
Sur proposition de la Commission d’Appel d’Offres, le Comité Syndical à l’unanimité a décidé 
d’attribué les lots de la manière suivante : 
 
Lot n°3 : Charpente, ossature bois ……………………….. Roya ns Charpente 
 Lot n° 5 : Serrurerie,  Menuiseries Aluminium..... ............. Vermétal (38) 
Lot n° 11 : Pont bascule .......................... ........................ Précia Molen 
Lot n° 12 : Ascenseur, Monte-charge ............... ............... Isère Ascenseurs 
 
Approbation du Rapport Annuel 2007  
 
Chaque année, le SICTOM doit rédiger, approuver et diffuser son Rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’élimination des déchets. 
Après avoir été mis à disposition des délégués au mois de juin dernier, et n’ayant soulevé aucune 
remarque ou modification, le Rapport 2007 a été approuvé à l’unanimité lors de cette assemblée. 
 
Autres décisions  
 
Furent adoptées lors de cette séance : 
 
 - La décision modificative n° 1 au Budget 2008, co ncernant l’ajustement des 

amortissements. 
 - la délibération permettant l’emploi sous contrat de personnel d’entretien pour les 

bureaux du SICTOM. 



Pour terminer la séance, M. le Président évoqua le projet de redevance incitative avec le 
changement de mode de collecte, dont l’appel d’offres est en cours d’analyse. 
Il en rappela les principes et fit un bilan rapide des réunions publiques qui se sont déroulées sur 
les communes de la zone test (L’Albenc, Chantesse, Vatilieu). 
Le bilan est plutôt positif vis-à-vis des usagers qui seront concernés dès le mois d’avril 2009, et 
chacune des inquiétudes soulevées ont obtenu une réponse prise en compte dans le cadre de 
l’expérimentation. 
Ce sujet sera d’ailleurs le principal point mis à l’ordre du jour de la prochaine assemblée du 
SICTOM qui devrait se dérouler le mardi 18 novembre, en particulier pour l’attribution du marché 
de collecte. 
 
En fin de séance, Michel VILLARD, Président du SICTOM et Aimé LAMBERT, Maire de Bessins 
s’associèrent pour remercier la municipalité de Saint-Appolinard pour le prêt de cette salle des 
fêtes et invitèrent les délégués à poursuivre les échanges autour d’un buffet. 


